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Burundi : RA©pression persistante de la sociAGtA®© civile et des mA©dias

Human Rights Watch, 26 mai 2021 Les poursuites abusives devraient cesser ; les restrictions qui pA“sent sur la
libertA© da€™expression devraient A2tre levA©es (Nairobi) 4€* AuA Burundi, la surveillance et le contrA’le des mA®©dias et des
organisations non gouvernementales et la condamnation de 12A journalistes et activistes en exil A |1&€™issue de procA©dures
entachA©es de graves irrA©gularitA©s ont un effet dissuasif durable sur leur travail, a dA©clarA© Human Rights Watch
aujourda€™hui.

Presque un an aprA’s la€™investiture du prA©sident A%ovariste Ndayishimiye, les autoritA©s envoient toujours des signaux
contradictoires. Elles ont levA© certaines restrictions imposA©es A la sociAGtA® civile et aux mA©dias depuis le dA©but de la-
politique en 2015. Mais elles ont aussi renforcA®© les restrictions pesant sur les dA©fenseurs des droits humains et les
journalistes qui sont perASus comme critiques A 1a€™A©gard du gouvernement. Un dA©fenseur des droits humains et un ancie
dA©putA© condamnA®© pour des chefs da€™accusation abusifs sont toujours en dA©tention. A«A Le gouvernement devrait all
delA des gestes symboliques de bonne foi pour s&€™attaquer au systA'me de rA©pression enracinA© mis en place sous Ia€™
prA©sident Pierre Nkurunziza avant son dA©cA sA A», a dA©clarA©A Lewis Mudge, directeur pour I&€™Afrique centrale chez |
Rights Watch. A«A Des rA©formes de fond sont nA©cessaires pour agir contre le manque da€™indA©pendance de la justice, l¢
procA’s politisA©s et la€™absence de responsabilisation pour les abus commis depuis 2015.A A» En avrilA 2021, Human Righ
Watch sa€™est entretenu avec 36A journalistes et activistes de la sociA©tA© civile burundais, employA©s da€™organisations |
gouvernementales A©trangA res, membres du personnel des Nations Unies et diplomates 4€" vivant dans le pays et en
dehors &€" sur lA€™impact des rA©formes limitA©es du prA©sident A%.variste Ndayishimiye. Tous ont parlA© sous couvert de
Human Rights Watch a aussi examinA®© les lois, les documents judiciaires, les discours publics et les publications sur les
rA©@seaux sociaux. Pendant le troisiA'me et dernier mandat de Pierre Nkurunziza,A la sociA©tA®© civile et les mA©dias
indA©pendants ont AOtA© attaquA©s sans rAOpitA et certains de leurs membres ont AGtA© tuA®©s, ont disparu, ont AOtA© em
menacA®©s. Des dizaines de dA©fenseurs des droits humains et de journalistes ont fui le pays et sont toujours A 1aA€™A®trange
la€™heure actuelle. LAE™impunitA© pour ces crimes est quasi totale et les rA©formes introduites par le prA©sident A%ovariste
Ndayishimiye ont eu un impact limitA© sur la capacitA© des journalistes et de la sociAGtA© civile A s&€™exprimer librement. L
rA©formes da€™ A%ovariste Ndayishimiye semblent destinA©es A A amACliorer IA€™image du BurundiA et A rACtablir les lien:
avec la communautA®© internationale. Cependant, depuis sonA investiture en juinA 2020, les graves atteintes aux droits
humains, incluant des meurtres extrajudiciaires, des disparitions forcA©es et des arrestations arbitraires, ont continuA®©,
quoique dans une moindre mesure queA lors des A©lections deA 2020. La documentation des atteintes aux droits humains
reste difficile en raison de IA€™accA’s restreint au pays pour les organisations internationales de dA©fense des droits humains,
des risques pour la sA©curitA© des activistes burundais et de la crainte de reprA©sailles contre les victimes et les tA©moins pa
les autoritA©s. Les auteurs prA©sumA©s da€™abus na€™ont AOtA© arrA2tA©s et jugA©s que dans quelques cas, mA2me si l¢
souvent manquA®© de transparence. Les abus dans le systA 'me judiciaire ont AOtA® illustrA©s par la condamnation dA©but m:
da€™un ancien dA©putA©, Fabien Banciryanino, pour des chefs da€™accusation liA©s A la sA@curitA®©. Il a AGtA© condamn,
an da€™emprisonnement et une amende de 100A 000A francs burundais (51A dollars US). Pendant le procA’s, deux sources
prA©sentes ont affirmA© que le ministAre public a accusA© Fabien Banciryanino da€™atteinte A la sA»retA© de 1A€™ A%otat |
prA©tendument tenu une confA©rence de presse sans autorisation prA©alable, et de rA©bellion pour avoir prA©sumA©ment re
de remettre son titre foncier A la demande da&€™un administrateur local. Fabien Banciryanino a plaidA© non coupable. Le
5A mars, unA dA©cret prAGsidentielA a annoncA®© la grA¢ce ou la libA©ration anticipA©e de plus de 5A 000A prisonniers. La rr
environ de ces prisonniers ont AOtA® libAG©rA©s dans le cadre de cette mesure qui pourrait constituer un pas important pour
rA©duire la surpopulation carcA©rale dramatique. Le dA©cret a aussi exclu de nombreux prisonniers en dA©tention prA©ventivi
ou accusA©s de dAOlits lIiAG©s A la sA©curitA©, dont bon nombre ont AOtA© arrAatA©s au lendemain desA manifestations de 2
le troisiA 'me mandat briguA© par la€™ancien prA©sident et sont dA©tenus pour des raisons politiques. A€ la€™occasion de Iz
da€™un groupe de prisonniers de la prison de Mpimba A Bujumbura, le prA©@sident Ndayishimiye a rAGitA©rA© son engageme
mettre fin A 1A€™impunitA© et A renforcer le systA 'me judiciaire, mais il a affirmA© A tort que le Burundi na€™avait pas de pri
politiques. Nestor Nibitanga, dA©fenseur des droits humainsA arrA2%tA© en novembreA 2017A et condamnA®© pour des chefs
da€™accusation liA©s A la sA©curitA© aprA’s avoir subi une dAGtention arbitraire prolongA©eA et da€™autres violations grav
procA©dure rA©guliAre, a AOtAO© graciA© et libAGOrA© le 27A avril, mais da€™autres dA©tenusA sont toujours en prison. MA2
gouvernement da€™ A%ovariste Ndayishmiye a levA© certaines restrictions, dont la suspension de Ia€™organisation anti-corrup
PARCEM (Parole et action pour le rA©veil des consciences et IA€™A©volution des mentalitA©s) et d4€™une station de radio lo
BoneshaA FM, les autoritA©s exercent toujours une ingA©rence abusive dans les activitA©s de la sociAGtA© civile et des mA©
au Burundi ainsi qua€™une surveillance de leur travail, a constatA© Human Rights Watch. Le gouvernement continue de
sa€™appuyer sur deux lois rA©gissant le travail des organisations non gouvernementales nationales et A©trangAres et sur la |
sur les mA©dias de 2018 pour contrA’ler les activitA©s. Des journalistes et des membres du personnel da€™organisations
nationales et internationales ont rapportA© avoir demandA© une autorisation auprA’s des autoritA©s provinciales et locales
pour effectuer leur travail. lls ont aussi dA©crit des menaces et des difficultA©s les empAachant de travailler sur des
questions de droits humains ou de sA©curitA©. Les mA©dias internationaux sont toujours restreints et les opA®©rations de la
British Broadcasting Corporation (BBC) et de Voice of America (VOA) au Burundi font toujours I1a€™objet da€™une injonction de
suspension. Le 2A fA©vrier 2021, la publication du verdict de culpabilitA© de la Cour suprA2me du Burundi datant du 23A juin
2020, dans la€™affaire contre 34A personnes accusA©es da€™avoir participA© A une tentative de coup da€™A%otat en maiA
12A dA©fenseurs des droits humains et journalistes en exil, a rAOVAGIAO les limites de 1&€™agenda de rA©forme du gouverne
actuel, a indiquA© Human Rights Watch. AprA’s un procA’s lors duquel lesA accusA©s ACtaient absents et ne disposaient pas
de reprA©sentant IA©gal, une atteinte de plus aux principes fondamentaux da€™une procA©dure rA©guliA re, le groupe a AGt/
reconnu coupable dA€™A«A attentat A 1a€™autoritA© de IAE™A%otatA A», dAE™A«A assassinatsA A» et de A«A destructions;
Radio publique africaine A Bujumbura, au Burundi, qui a AOtA© attaquA©e et vandalisA©e en mai 2015 suite A une tentative o
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coup d'A%etat.A A© 2015 Spencer Platt/Getty Images Le 24A mars 2021, Radio Publique Africaine (RPA), Radio-TAGIAGvision
Renaissance et Radio Inzamba, trois mA©dias burundais indA©pendants qui AGmettaient depuis Kigali, au Rwanda, aprA’s
que leurs dirigeants et bon nombre de leurs journalistes ont AOtA®© contraints A 1a€™exil, ont suspendu leurs diffusions. Les
autoritA©s rwandaises ont indiquA© A ces trois mA©dias qua€™ils ne pouvaient plus opA©rer depuis le Rwanda en raison
da€™uneA demandeA faite par le gouvernement burundais. RPA et Radio Inzamba ont repris leurs activitA©s en avril, aprA’s g
leurs directeurs ont quittA© le Rwanda. La Radio-TA©IAGvision Renaissance aA annoncA©A la reprise de ses programmes le 2
mai. Le 14A mai, Human Rights Watch a A©crit aux ministres burundais des Affaires A©trangA'res et de la Justice, ainsi qUAE™
la Commission nationale indA©pendante des droits de 1A€™homme (CNIDH), pour leur faire part de ses principales

conclusions et demander des informations sur les mesures prises pour redresser les abus documentA©s dans ce rapport.
Human Rights Watch na€™a reA8u aucune rA©ponse A ce jour. La Commission da€TMenquAate des Nations Unies sur le Burt
instaurA©e en septembreA 2016 et soutenue par I&€™Union europA©enne (UE), est le seul mA©canisme da€TMenquAate interr
qui continue da€TMopA©rer au sujet du Burundi, bien que sans accA's A ce pays. Tous les ans depuis sa crA©ation, la
commission documenteA les violations graves des droits humains, qui, dans certains cas, peuvent constituer des crimes

contre IA€™humanitA©. Lors da€™uneA interventionA en marsA 2021, la commission a indiquA@ que les partenaires du Burun
devraient utiliser desA facteurs objectifs concretsA pour A©valuer les progrA’s rA©alisA©s par le gouvernement burundais dans
la gestion de la situation dA©sastreuse des droits humains. Le 8A dA©cembre 2020, IA€™UE et le gouvernement burundais on
entamA®© un dialogue politique visant A AGlaborer une A«A feuille de routeA A» pour de telles rA©formes, alors que le
gouvernement fait pression sur IA™UE pour qua€™elle IA"ve saA suspension da€™appui budgA®taire direct de 2016. Le goun
na€™a pas respectA© de nombreuxA engagementsA sollicitA©s par IA€™UE en 2016, notamment ceux concernant les mA©diz
sociAGtA© civile. Le dialogue continu entre IA€™UE et le gouvernement burundais devrait SA€™accompagner da€™objectifs ¢
restaurer la€™espace propice A la libertA© de rA©union, da€™association et da€™expression, a dA©clarA© Human Rights W
devrait pas accepter les gestes symboliques et les promesses de changement au dAGtriment de la responsabilisation et

de la rA©solution des causes profondes de la crise des droits humains dans le pays. MalgrA®© le manque de progrA’s
substantiels, le 27A avril, le Conseil de paix et de sA©curitA© de IA€™Union africaine a mis un terme A la mission da€™observ
droits humains etA a appelA©A A lever toutes les sanctions internationales contre le Burundi. En dA©cembre, le Conseil de
sA©curitA© de IA€™ONUA a mis finA A ses rapports spA©cifiques concernant le Burundi. A«A Les partenaires du Burundi ont
essentiel A jouer pour faire en sorte que le gouvernement aille au-delA des mesures parcellaires pour s&€™attaquer aux
dAcfaillances structurelles et systA©miques du systA 'me judiciaireA A», a conclu Lewis Mudge. A«A La rA©pression du
gouvernement A |&€™encontre de ceux qui ont rAOVAGIA® les abus gA©NACralisAOs est loin da€™Aztre terminAGe.A A» Inf
complA©mentaires sur les rA©formes et la rA©pression Une sociAGtAO© civile A©branlA©e et un paysage mA@©diatique disloqu
dA©fenseurs des droits humains disparus, poursuivis en justice et menacA©s A€ la fin du mois da€™avrilA 2015, des
manifestations publiques ont A©clatA© en rA©ponse A la dAC©cision du prAGsident Pierre Nkurunziza de briguer un troisiA'me
mandat controversA®©. La police burundaise a fait usage da€™une force excessive et a tirA© sur les manifestants sans
distinction. AprAs une tentative de coup da€™ A%otat par un groupe de militaires en mai, le gouvernement burundais a intensifi2
sa rA©pression contre les opposants prA©sumA®s et a fait fermer la plupart des stations de radio indA©pendantes du pays. Le:
dA©fenseurs des droits humains ont AOtA© pris pour cible et le gouvernement a commencA© A fermer des groupes de dAOfer
des droits humains. Le ministA're de Ia€™IntA©rieur a ordonnA®© la fermeture da€™Action des chrAGtiens pour I1&€™abolition
(ACAT-Burundi) et de la€™Association pour la protection des droits humains et des personnes dA©tenues (APRODH) en
octobreA 2016, ainsi que deA plusieurs autres groupes de dA©fense des droits humainsA accusA©s da€™A“uvrer pour A«A ter
la€™image du paysA A» et A«A semer la haine et la divisionA A». En 2015, le directeur de A ™APRODH a survA©cu A une te
da€™assassinat, et son fils et son gendre ont AOtA® abattus. La Ligue lteka, une autre importante organisation de dA©fense d
droits humains, a AOtA© fermA®©e par le ministA're de IA€™IntA©rieur en janvierA 2017. Une de ses membres, Marie-Claudette
Kwizera, a AOtA© emmenA©e A bord da€™un vA©hicule considA©rA© comme appartenant au service national de renseignen
en dA©cembreA 2015. La Commission da€™enquA?te des Nations Unies sur le Burundi a plus tardA reA8u des

informationsA indiquant qua€™elle a A©tA®© prise pour cible en raison de son travail de dA©fense des droits humains et assass
par des agents du SNR. Beaucoup de membres de Ia€™opposition, de leaders de la sociAGtA® civile et de journalistes
indA©pendants accusA©s de sA€™opposer auA troisiA"'me mandat briguA© par le prA©sidentA sont toujours en exil. Germain
membre dAE™ACAT-Burundi, a AOtA© arrA2tA© en juilletA 2017 et condamnA© A 32A ans de prison en avrilA 2018 pour A«A
A<A atteinte A la sA»retA© de Ia€™A%otatA A», A«A participation A un mouvement insurrectionnelA A» et A«A attaques contre
la€™ A%otatA Ax». En juinA 2020, la Cour suprA2me a annulA®© le rejet de son appel par la Cour da€™appel laA€™annA©e prA©c
irrA©gularitA©s de procA©dure, et a ordonnA© A la Cour da€™appel da€™entendre A nouveau la€™appel. LA€™audience a
2021, mais le tribunal nA€™a pas rendu son verdict, mA?me sa€™il est tenu de le faire dans un dA©lai de 30A jours. Nestor
Nibitanga, qui a travaillA© comme observateur pour JAE™APRODH, a AOtA© condamnA®© A cing ans de prison pour A«A atteir
sA»retA© de IAE™A%otatA A» en aoA»tA 2018. Il a AOtA© graciA© et libAGrA® le 27A avril 2021, aprA’s avoir purgA®© trois ans
Sous la prA©sidence da€™A%ovariste Ndayishimiye, la rA©pression a persistA©. Le 2A octobre 2020, Fabien Banciryanino, un
membre du parlement, a AOtA©A arrA2tA©A aprA’s qua€™un fonctionnaire de I&€™administration locale et une dizaine de polit
fin A une confA@rence de presse A son domicile A Bujumbura et lui ont ordonnA© de se prA©senter A un centre de dAGtenti
la police. Il a A©tA©® au dA©part inculpA© de A«A rA©bellionA A», dAE™A«A atteinte A la sA»retA© de 1A€™A%otatA A» et de
le chef da€™accusation de diffamation a A©tA© abandonnA®© par la suite. Au dA©but du mois de mai, il a AOtA© reconnu coup
condamnA© A une peine d&€™un an de prison et A une amende de 100A 000A francs burundais (51A dollars US). Fabien
Banciryanino est gA©nA©ralement considA©rA© comme un dA©fenseur des droits humainsA ; il est IA€™un des rares membre
la€™ AssemblA©e nationale qui ont voulu sA€™A®lever contre les atteintes aux droits humains dans un parlement fortement co
par le parti au pouvoir. En fA©vrierA 2020, il a votA© contre uneA loiA qui visait A donner A Pierre Nkurunziza le titre officiel de
A«A Guide suprA2me du patriotisme,A A» a dA©noncA®© les A«A nombreux meurtresA A», mentionnant queA A«A des corps or
jetA©s dans les riviA res tandis que da€™autres ont AOtA© enterrA©s aprA’s avoir AOtA© mutilA©sA A» et a appelA© A pours
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Pierre Nkurunziza. En mars, Fabien Banciryanino a envoyA©A un courrierA au directeur de la prison de Mpimba, oAt il est
dA®Gtenu, en adressant une copie A la Commission nationale indA©pendante des droits de I&€™homme (CNIDH), dA©crivant o
le dA®tail les abus, dont IA€™extorsion, commis par les responsables de la prison et les autres prisonniers. Ces allA©gations
confirment les schA©mas documentA©s par Human Rights Watch A la prison de Mpimba. Il a AOtA® par la suiteA placA© dan:s
petite cellule da€™isolementA pendant quatre jours en guise de sanction. De hauts responsables du gouvernement

continuent A profA©rer des menaces A |a€™encontre des activistes et des journalistes en exil qui sont perA§us comme travaill
A«A contre les intA©rA2ts du paysA A». Le verdict de culpabilitA© de la Cour suprA2me contre 12A dA©fenseurs des droits hum
et journalistes en exil souligne la rA©pression permanente du gouvernement contre la dissidence. Ceux-ci ont AOtA©
condamnA®©s A la rA©clusion A perpACtuitA© et A des amendes sa€™AClevant A plus de 5,5A milliards de francs burundais
de dollars US) de dommages-intA©rAdts punitifs au bA©nA©fice des ministA res de la DAGfense et de la SA@curitA© publique,
parti au pouvoir, le Conseil national pour la dA©fense de la dA©mocratie-Forces de dA©fense de la dA©mocratie (CNDD-FDD),
et de RemaA FM, une station de radio proche du parti au pouvoir. La Cour suprA2me a ordonnA®© la saisie des biens des
dAcfendeurs en exil en maiA 2019. Les accusA©s na€™AGtaient pas prA©sents lors de leur propre procA’s, et nA€™ont pas /
reprA@sentA©s par des avocats. Trois da€™entre eux ont expliquA© que les avocats qua€™ils avaient contactA©s pour les ref
ont refusA© par peur de reprA©sailles ou de poursuites ou ont AOtA© menacA©s par des fonctionnaires judiciaires afin de les
dissuader de reprA©senter les dA©fendeurs au tribunal. Le groupe de 12A dA©fenseurs des droits humains et journalistes a
envoyA®© un courrier A la Commission nationale des droits de lJA€E™homme le 17A fAGvrier pour demander de Ia€™aide dans |2
da€™une copie du verdict. lls ne lA€™ont pas reASue. Les poursuites contre des dA©fenseurs des droits humains rAGvA lent
la€™intolA©rance du gouvernement face aux voix ouvertement critiques et les tentatives de manipulation du systA'me
judiciaire pour essayer de discrA©diter et da€™entraver le travail sur les droits humains, a dA©clarA© Human Rights Watch.
RA©formes parcellaires des mA©dias Le 28A | janvier, la€™engagement publicA da€™ A%ovariste Ndayishimiye en faveur dag™
et A«A responsableA A» a dA©bouchA® sur une rA@union le 1erA fAGvrier, la prem|A re, entre certains dirigeants de mA©dias
Conseil national de la Communication (CNC). Ses membres sont nommA®©s par le prA©sident et le CNC est chargA© de
superviser les mA©dias et de conseiller le gouvernement sur ses communications. Le lendemain de la rA©union, le verdict

de la Cour suprA2me annonA8§ant la condamnation de plusieurs journalistes A©minents en exil a AOtA© publiA©. Le 11A fACvr
CNCA a levA© la€™interdiction concernant les commentaires publicsA sur le site Internet da€™lwacu, qui A©tait en place depu
avrilA 2018, etA a promisA de restaurer lA€™accA’s au site Internet au Burundi.A IwacuA est le dernier journal indA©pendant q
reste au Burundi et il est largement lu. Cependant, il est toujours inaccessible au Burundi. Le 22A fA@©vrier, le CNC a levA©
la€™interdiction touchant BoneshaA FM, une station de radio privA©e, qui a dA» signer un accord similaire A celui que la statio
de radio privA©e Isanganiro et RemaA FM, station proche du parti au pouvoir, ont signA®© lorsqua€™elles ont repris leurs
diffusions en fA©vrierA 2016. Les stations avaient AOtA© fermA©es aprA’s la tentative de coup da€™A%otat, en mA2me temps
TA©IAGvision Renaissance, et leurs locaux et A©Oquipements ont AOtA© vandalisA©s ou dAGtruits. Le 21A avril, le CNCA a
autorisA©A plusieurs nouvelles stations de radio et chaA®nes de tAGIAGvision A A@mettre. Cependant, pour de nombreux
journalistes, ces accords, qui prA©voient que les stations de radio doivent fournir des informations A«A A@quilibrA©esA A» et ni
doivent pas diffuser da€™informations qui pourraient menacer la sA»retA© de 1a€™ A%statA ou les A«A bonnes mA“ursA A» ont
musellement, les empA2chant de documenter les atteintes aux droits humains ou les problA 'mes de sA©curitA©. Ces
obligations sont reprises dans la loi sur la presse de 2018 ainsi que dans les commentairesA publicsA comme privA©s faits

par le prA©sident et da€™autres responsables du gouvernement. De plus, les journalistes travaillant pour les stations de radio
qui ont subi des attaques physiques et des actes de vandalisme en maiA 2015 ont dit qua€™ils ont du mal A exercer leur
mA®tier en raison du manque de matAGriel. La plupart des journalistes interrogA©s ont expliquA© qua€™ils avaient |A€™impre
le gouvernement da€™ A%ovariste Ndayishimiye A©tait moins hostile envers les mA©dias que Ia€™administration prA©cA©dent
qua€™ils ne traitent pas de sujets sensibles ou critiques. Le contrA’le et la supervision des reportages des mA©dias restent
omniprA©sents. Le directeur da€™une radio au Burundi a indiquA©A : A«A Nous pouvons diffuser des informations sur les corp
retrouvA©s ou sur les personnes torturA©es, mais uniquement avec Ia&€™autorisation des autoritA©s.A Celles-ci nous appellent
parfois pour nous demander de diffuser des informations.A Nous ne pouvons pas mener da€™enquAdtes indA©pendantes...
Nous ne pouvons pas faire da€™erreurs, sinon [elles] nous accuseront de servir dd€™autres intA©rAats. A A» Les journalistes c
aussi fait part de leurs inquiA©tudes concernant IA€™autocensure et le climat de peur largement rA©pandu au sein des mA©die
qui a AOtA© aggravA®© par laA condamnation infondA©eA de quatre journalistes dA€™IwacuA en janvierA 2020, mA2me SAE™i
Aatre graciACs etA libAOrAGs le 24A dA©cembre 2020. La grA¢ce ne les acquitte toutefois pas de la condamnation motivA©e p
raisons politiques pour complicitA© dans une A«A tentative impossibleA A» da€™atteinte A la sA»retA®© intACrieure de IA€™AS
laquelle ils ont A©copA© da€™une peine de deux ans et demi da€™emprisonnement et da€™une amende da€™un million de 1
burundais (510A dollars US). Les journalistes interrogA©s ont affirmA®© que la condamnation et laA disparition non rA©solueA ¢
autre journaliste da€™Iwacu, Jean Bigirimana, en juilletA 2016, ont eu un effet dissuasif durable sur les journalistes qui vivent
encore au Burundi. Un journaliste expA©rimentA© a indiquA©A : A«A Avec Ia€™emprisonnement des journalistes da€™lwacu,
Actait que les journalistes nA€™AGtaient pas les bienvenus IA oAt les A©vA©nements se dA©roulent, notamment lorsque ceu:
iA©s A la sAG©curitA©.A A» Un autre a expliquA©A : A«A Les journalistes ont peur de sortir faire des reportages [sur des thA'm
concernant la sA©curitA©].A A» Les journalistes ont aussi indiquA© qua€™ils informent au prA©alable les autoritA©s locales e
provinciales de leur intention de faire un reportage dans leur localitA©. Sinon, ils ont peur que les autoritA©s les accusent
da€™agir contre le gouvernement. Certains ont affirmA®© que les autoritA©s avaient dAOcrit les journalistes comme A«A |&€™e
Da€™autres ont aussi dit que les autoritA©s leur ont donnA®© la€™avertissement de ne pas interroger de dA©fenseurs des droi
humains et journalistes en exil AGtiquetA©s par le gouvernement comme A«A putschistesA A». SociAGtA© civile sous surveilla
Aotroite En janvierA 2017, le gouvernement a adoptA© deux nouvelles lois permettant un contrA’le accru des activitA©s et des
ressources des organisations burundaises et AGtrangAres. Ces lois restreignent la libertA© da€™expression, da€™association
rA©union et ont confA©rA© de nouveaux pouvoirs au gouvernement pour contrA’ler les groupes internationaux et rA©primer les
voix dissidentes. Le 25A mars 2021, le ministre de I&€™IntA©rieur, du DA©veloppement communautaire et de la SAO©curitA©
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publique, Gervais Ndirakobuca, a organisA@ une rA@union A Bugarama, dans la province de Muramvya, avec des
reprA@sentants de groupes locaux sur le thA'me du A«A rA’le des [Associations Sans But Lucratif] dans le dA©veIoppement
communautaireA A». Deux membres dA€™ONG prA©sents A la rA©union ont racontA© que le ministre de Ia€™IntA©rieur a v
dA©conseillA© aux organisations de travailler pour mettre en A“uvre le soi-disant A«A agenda AGtrangerA A» au Burundi. Il a
ordonnA® aux groupes de soumettre leurs activitA©s prA©vues au ministA're et leur a dit qua€™ils ne seraient pas autorisA©s
sa€™A@carter des plans convenus. Le 2A avril, la suspension de PARCEM datant de juinA 2019 a AOtA© levA©e par ordonna
ministACrielle. LA€™organisation anti-corruption avait AOtA© accusA®©e de ternir lA€™image du pays et de ses dirigeants aprA
lancA© une campagne de sensibilisation sur des questions sociales et sanitaires. MA2me si les travailleurs da€™organisations
interrogA®©s ont affirmA®© que la levA©e de la suspension AGtait une mesure positive, beaucoup avaient Ia€™impression que le:
environnement de travail restait AGtroitement contrA’IA©. Les personnes interrogA®©es travaillant dans le pays ont racontA© que
la€™obligation imposA©e par laA loi sur les ONGA da€™informer les autoritA©s locales et provinciales de leurs activitA©s avai
dissuasif sur leurs actions. Les personnes interrogA©es ont expliquA© qua€™elles AGvitent dAClIbAOrA©ment dA€™ Adtre criti
prA©server leur capacitA© A travaillerA : A«A Notre stratA©gie est de moins se concentrer sur la mise en A©vidence des
problA'mes et plus sur la mise en place de solutions... Si quelque chose de positif est fait, nous devons le mentionnerA A»,

a dA©crit le directeur da€™une organisation de dA©fense des droits humains locale au Burundi. Lorsque les autoritA©s
demandent A la sociAGtA© civile et aux mA©dias de A«A contribuerA A» positivement au dA©veloppement ou A la sSA@curitA¢
elles dAGlimitent clairement ce qui est tolA©rA©, a dA©clarA© Human Rights Watch. Recommandations Le gouvernement du
Burundi devraitA : LibAG©rer immA©diatement et sans conditions tous les prisonniers  incarcA©rA©s de maniA re injustifiA©e
compris Germain Rukuki et Fabien ~ BanciryaninoA ;Ouvrir des enquA2tes crA©dibles et transparentes et garantir la

justice pour les disparitions de Marie-Claudette Kwizera et Jean  BigirimanaA ;Annuler la condamnation de 12A activistes

et journalistes en  exil, et instaurer un dialogue avec les organisations de dA©fense des  droits humains et les mA©dias

en exilA ;Lever la suspension des organisations de dA©fense des droits humains et des mA©dias opA©rant depuis

la€™ AotrangerA ;Soutenir publiquement le droit des reprA©sentants de la sociAOtA©  civile et des mA©dias A couvrir les pr
politiques, de droits humains et de sA©curitA©, et ordonner aux autoritA©s locales, provinciales et centrales de mettre

fin A la surveillance de leurs activitA©sA ;Modifier les lois rA©gissant les mA©dias et les organisations  nationales et
internationales, afin de les mettre en conformitA© avec les  normes rA©gionales et internationales.
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